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Modification de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal ; RS 832.102) et de l’ordon-
nance sur les prestations de l’assurance des soins (OPAS ; RS 832.112.31) concernant la 
nouvelle réglementation de la psychothérapie pratiquée par des psychologues dans le 
cadre de l’assurance obligatoire des soins (AOS) et l’adaptation des conditions d’admis-
sions des sages-femmes et des personnes fournissant des prestations sur ordonnance 
médicale 
Prise de position de H+ 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de nous avoir invités à la consultation relative à la Modification de l’or-
donnance sur l’assurance-maladie (OAMal ; RS 832.102) et de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS ; RS 832.112.31) concernant la nouvelle réglementation de la 
psychothérapie pratiquée par des psychologues dans le cadre de l’assurance obligatoire des 
soins (AOS) et l’adaptation des conditions d’admissions des sages-femmes et des personnes 
fournissant des prestations sur ordonnance médicale du 26 juin 2019. H+ Les Hôpitaux de 
Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et pri-
vés. Elle regroupe 218 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux – établis sur 369 
sites – en tant que membres actifs, et quelque 160 associations, administrations, institutions, 
entreprises et particuliers au titre de membres partenaires. Nous représentons plus de 200'000 
actifs. Notre réponse repose sur une enquête auprès de nos membres. 
 

Pour la psychothérapie pratiquée par des psychologues, H+ soutient le passage du principe de 
la délégation au modèle de la prescription, qui peut être encore amélioré à plusieurs égards. H+ 
rejette en revanche la procédure proposée via les révisions de l’OAMal et de l’OPAS. Les modi-
fications ne doivent pas être mises en œuvre isolément. Elles doivent impérativement être ins-
crites dans un système innovant, conçu en fonction des besoins effectifs et reposant sur des ré-
seaux de soins intégrés en vue de la garantie et de l’amélioration des soins psychiatriques, en 
particulier en situation de crise et d’urgence.  
Dans notre réponse à la consultation, nous mettons en évidence les lacunes des projets d’or-
donnances et exigeons que le modèle de la prescription serve les intérêts supérieurs et ceux 
des patients en particulier. Il faut que la qualité des traitements soit assurée et que la rémunéra-
tion soit appropriée. Afin de garantir la qualité des soins psychiatriques et pour éviter les aug-
mentations incontrôlables des volumes, H+ rejette une extension générale de l’autorisation de 
prescrire à tous les fournisseurs de prestations médicales de base. H+ s’oppose également aux 
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importantes limitations supplémentaires par rapport à la situation actuelle, car ces restrictions 
vont à l’encontre d’une offre en soins correcte et appropriée. Durant une période de transition, 
la tarification doit être assurée dans le TARMED au moyen de positions tarifaires à adapter en 
conséquence, jusqu’à la création et à la conclusion par les partenaires tarifaires – ainsi qu’à 
l’approbation par le Conseil fédéral – d’une nouvelle structure et d’un nouveau tarif approprié et 
conforme à la gestion d’entreprise pour la psychothérapie pratiquée par des psychologues.  
Nous apporterons volontiers nos idées et conceptions en vue du remaniement des ordon-
nances et soutiendrons l’OFSP pour l’insertion des modifications dans un modèle de prescrip-
tion coordonné pour les soins psychiatriques et psychothérapeutiques. 
 
 
Vous trouverez dans le formulaire de réponse les remarques et les réserves d’ordre général, 
ainsi que les commentaires article par article et les demandes concrètes de modifications. 
 
Nous vous remercions de tenir compte de nos remarques et nous tenons volontiers à disposi-
tion pour toute question. 
 
 
 
Veuillez agréer, Cher Monsieur, nos salutations les meilleures 
 
 
 
 

 

Anne Bütikofer  
Directrice  
 
Annexe:  

- Formulaire officiel de réponse avec remarques détaillées (en allemand uniquement) 


